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GRANDS DÉBUTANTS :

 � L’application « J’apprends »

 � L’application « Français 
premiers pas »  

sur Google Play  
ou Apple Store

VERS LE NIVEAU A1 DU 
CADRE EUROPÉEN COMMUN 
DE RÉFÉRENCE POUR LES 
LANGUES :

 � Le MOOC « Vivre 
en France », 
niveau A1 

 � L’application 
« Happy FLE »  
sur Google Play 
ou Apple Store

VERS LES NIVEAUX SUPÉRIEURS  
DU CADRE EUROPÉEN COMMUN  
DE RÉFÉRENCE POUR LES LANGUES :

 � Le MOOC « Vivre en France », 
niveau A2

 � Le MOOC « Vivre en France », 
niveau B1

 � Le MOOC « Travailler en 
France » : cours de français à 
visée professionnelle pour les 
personnes d’un niveau A2-B1 

Et toujours le site : 
https://parrainage.refugies.info

Pour permettre aux bénéficiaires de la protection temporaire de 
devenir plus autonomes dans leur nouvel environnement et faciliter 
leur recherche d’emploi, l’offre linguistique et les dispositifs suivants 
peuvent être mobilisés dans le département.

 � Les formations proposées 
par les associations et les 
ateliers sociolinguistiques :

 Æ ouvertes à tous.
 � Les ateliers « Ouvrir 
l’école aux parents pour la 
réussite des enfants » :

 Æ proposés aux parents 
d’élèves au sein des 
établissements scolaires.

 � Les formations par l’Office 
français de l’immigration 
et de l’intégration (OFII) :

 Æ proposent des parcours de formation allant jusqu’à 
200 heures vers le niveau A1 et de 100 heures vers le 
niveau A2 ou le niveau B1 (sans signature du contrat 
d’intégration républicaine) après évaluation du niveau 
en français dans les organismes de formation de 
l’OFII.

 � Les formations par Pôle emploi :
Pour les personnes en recherche d’emploi inscrites à 
Pôle emploi :

 Æ les formations en français et de renforcement des 
compétences de base proposées aux demandeurs 
d’emploi sont ouvertes aux bénéficiaires de la 
protection temporaire ; elles sont accessibles aux 
personnes disposant d’un premier niveau de français, 
le plus souvent A2 et parfois dès le niveau A1.

Les formations en ligne

Les plateformes et coordinations 
territoriales linguistiques

Missions :
 Æ accueillir,
 Æ évaluer, 
 Æ orienter, 
 Æ suivre et articuler  
le parcours de 
formation des publics.

L’offre 
linguistique

pour les 
bénéficiaires 

de la protection 
temporaire

DÉPARTEMENT :

Lieux et contacts consultables 
sur « BonjourBonjour », site 
web et application mobile 
qui géolocalisent l’offre de 
formation en français.

Bonjour
   Bonj ur

Æ LIEUX ET CONTACTS POUR LE DÉPARTEMENT : VOIR AU VERSO



Lieux et contacts des plateformes et coordinations territoriales linguistiques du département :

Lieux et contacts des organismes et associations proposant des formations en français dans le département :


	Lieux et contacts des plateformes et coordinations territoriales linguistiques du département: https://www.formation.etoile.regioncentre-valdeloire.fr/rechercher/mail/1201
	Lieux et contacts des organismes et associations proposant des formations en français dans le département: - Association Saint François - 12 bis boulevard Georges Clémenceau 18000 Bourges 02 48 23 19 21 - Le Relais 18 - 12 place de Juranville, 18000 Bourges - 02 48 65 01 80 - AJCV (Association des jeunes créateurs Vierzonnais) : 11 bis rue du Pery 18100 Vierzon, 02 48 71 65 45  - Accueil et promotion : Avenue du Mal de Lattre de Tassigny 18000 Bourges 02 48 68 08 85 - CASA 82 rue Jean Moulin 18200 Saint Amand Montrond 02 48 96 50 07 - ALF (Apprendre le français) : 26 place vaillant couturier 18100 Vierzon 09 51 02 04 84 - Mission locale jeunes Bourges : 5 rue séraucourt 18000 Bourges 02 48 65 39 97 - GRETA Berry - Site de Bourges : 02 48 20 45 94 / 02 48 20 46 78 - GRETA Berry - Site de Vierzon : 02 48 20 45 94 / 02 45 75 52 42 
	Département: CHER


